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Accès aux soins dermatologiques
Question écrite n° 16252

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrère attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'effondrement de l'accès aux soins dermatologiques engendrant des conséquences
directes sur la préservation, le dépistage, le diagnostic et le suivi des patients. Par exemple, le Tarn compte
seulement 13 dermatologues pour plus de 400 000 habitants : les délais d'attente sont bien supérieurs à 6 mois.
Aussi, il lui demande quelles mesures elle envisage de mettre en place pour que les étudiants en médecine
s'orientent vers cette spécialité.
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